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Travaux réserve incendie 

                    Maître d’ouvrage : Commune d’Arnaud-Guilhem 

                       Entreprise : GIULIANI 31800 Valentine 

 Financement : coût de l’opération 23391.12 euros. 

                           . Etat : 50 %. 

                           . Conseil départemental Haute-Garonne : 15%.  

                           . Communauté de Communes Cagire-Garonne-Salat : 15%. 

                           . Commune d’Arnaud-Guilhem : 20%. 

 

 

         Travaux autour de la Salle des fêtes, financés par le pool routier.                                         
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       Créations : 

      .d’une aire de stationnement                                                                 . d’un ossuaire au cimetière, 

        (VL) sur une partie du boulodrome.                                                       coût 1215 euros subventionné par CD 31 

                                               

     

      Stationnement :                           

                     La circulation devient difficile dans la traversée du village. Les rues sont étroites et  

                                                   les véhicules garés ne facilitent pas la circulation, au car de ramassage scolaire et  

                                                                 engins agricoles. Il est conseillé de garer ses véhicules chez soi afin d’éviter tous 

                                                                 incidents.                   

 

       SUPAgro       

             Montpellier      

          

 

                                        Nous informe de la venue prochaine, dans le Pays de Comminges et communes limitrophes, d’un 

             Groupe de quarante stagiaires de différentes nationalités, du 23 septembre au 05 octobre prochains. 

             Il s’agit d’étudiants et d’adultes en reprise de formation à l’institut des régions chaudes de Supagro Montpellier 

             (Ecole d’agronomie tropicale). Ces stagiaires suivent une formation qui porte sur les méthodes d’enquête avec les  

             Agriculteurs. Ils auront à mener par petits groupes de 4 ou 58 des observations de paysage, à prendre des contacts  

             Et  à réaliser des entretiens avec les agriculteurs de la zone. Ce groupe sera hébergé au centre « le bois Perché » 

             à Aspet. 

             Il est donc possible que des stagiaires vous contactent durant cette période.    
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    Information du syndicat départemental d’énergie de la Haute-Garonne. 

 

  Création d’un réseau de 100 bornes de recharge publiques, avec une borne installée tous les 10 à 20 kms maximums.  

                                      

  Prochaine journée citoyenne le samedi 6 octobre 2018. 

                            . élagage des arbres Salle des fêtes. 

              . espaces verts Monument aux morts. 

                            . nettoyage du garage.           

                            . nettoyage du préau de l’école. 

                            . évacuation vers la déchetterie.                           

            Rendez-vous dans la cour de la Mairie à 9h30 

              Suivi de « l’Auberge espagnole » à 13h30.               
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         Tri des déchets 

         Petit rappel !   . les déchets recyclables doivent être déposés à l’intérieur des containers prévus pour les recevoir 

                                    et pas à côté !  

                                            . les déchets ménagers sont ramassés le mercredi matin. 

                                            . tous les autre déchets (encombrants, déchets verts,…) doivent être amenés  à la déchetterie. 

                                            . rappel des horaires : mardi matin, mercredi après-midi, vendredi après-midi, 

                                                                                samedi matin et après-midi. 

                                                                                Eté : du 1er avril au 30 septembre, 9h12h/ 14h 18h. 

                                                                                Hiver : du 1er octobre au 31 mars, 9h 12h / 13h30 17h. 

     

                                                 NON, ON EN VEUT PLUS ! 
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                      A l’automne, on taille ses haies !                    

            La végétation privée qui déborde sur la voie publique est un danger pour les piétons, les cyclistes ou 

encore les automobilistes. 

              Afin de garantir la sécurité de tous, la Mairie d’Arnaud-Guilhem rappelle aux habitants qu’ils sont tenus 

d’assurer l’alignement de leurs haies et l’élagage de leurs arbres lorsque ces derniers se trouvent en bordure ou en 

surplomb du domaine public. 

               Les particuliers ont une obligation d’élagage de la végétation, passible de sanctions, qui pourraient les 

rendre responsables en cas d’accident conformément à l’article 673 du code civil. 

               La Mairie d’Arnaud-Guilhem favorise la prévention et la pédagogie, en rappelant aux propriétaires de 

tailler leurs haies débordantes et arbres gênants à l’aplomb d’e la limite de propriété. 

               Si le problème persiste, un premier courrier est envoyé pour que cette taille soit effectuée dans les 

meilleurs délais. Puis un second est adressé en recommandé avec un délai de 15 jours pour effectuer les travaux. 

                S’ils ne sont pas réalisés dans les délais impartis, la Mairie peur alors intervenir aux frais du propriétaire 

conformément à l’article L.2212-22 du code général des Collectivité Territoriales issus  de la loi n°22011-525 du 

17 mai 2011. 

                Il est important de rappeler que l’entretien régulier des végétaux permet la repousse des feuillages et 

facilite le maintien des haies plus dense. 

                La Mairie d’Arnaud-Guilhem invite ses habitants à entretenir régulièrement leurs haies afin de 

préserver le patrimoine végétal, de garantir la sécurité de tous et de conserver la qualité de vie Arnaud-

Guilhemoise tant appréciée. 

 

 

     Les marcheurs, c’est reparti !                                                          A Voir ! 
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Extrait de « la chasse sur son 31 » n°7 
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                                                     DANGER TIQUES !!!!!!! 
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                               Le samedi 7 juillet 2018, les habitants se sont retrouvés pour partager un « Méchoui ». 

                                               

 

            Prochaines dates à retenir : 

                                                            « Aubades », le samedi 20 octobre 2018. 

                    « Fête de la Saint-Martin »,  

        vendredi 9 novembre 2018 au soir, (soupe, cassoulet, salade, fromage et croustade),  

                             animation par «  le groupe tendances ». 

                             samedi 10 novembre 2018, messe suivie par la cérémonie au Monument aux Morts, et 

                             apéritif concert en collaboration avec la Mairie. 

 

                                                                       dimanche 18 novembre 2018, à la Salle des fêtes 

                                            « Arbre de Noël »,  dimanche 9 décembre 2018                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

                                                     des enfants (jusqu’à 10 ans résidents à Arnaud-Guilhem) et  

                                                     des séniors. 
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                            Le 28 juillet 2018, ont été célébrés, les mariages 

                                d’Elodie Camus et de Michaël Moncet. 

 

                               à Castillon de Saint-Martory, 

                               d’Aurélie Tonelli et de Mickaël Puissegur. 

                                                                

                                                            

             Nouveaux près de chez vous : 

                          

                                                                                    Votre artisan boucher charcutier traiteur à 

                                                                                  Beauchalot propose un service de livraison 

                                                                                                           sur votre commune. Nos viandes sont issues 

                                                                                                           d’élevages locaux préparées avec soin et aux 

                                                                                                           meilleurs prix, promotions, lots et colis 

                                                                                                           également à la livraison. 

                                                                                                           N’hésitez pas à nous consulter pour tous 

                                                                                                           renseignements. Livraisons du mardi au 

                                                                                                           samedi. Au plaisir de satisfaire vos exigences. 

                                                                                                           Multiservices : 06 02 00 10 46, 05 61 98 74 94.  

                                                                                                                                  M. Sattler 
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Merci de ne pas jeter sur la voie publique. 


